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Reforme
Question écrite n° 8751

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson demande a M. le ministre delegue a l'amenagement du territoire et aux collectivites
locales de bien vouloir lui preciser les adaptations qu'il envisage d'introduire au statut de la fonction publique
territoriale, notamment suite a la publication du rapport Rigaudiat.

Texte de la réponse

Pour repondre aux preoccupations et aux critiques emanant tant des associations d'elus que des organisations
syndicales a l'encontre des dysfonctionnements persistants qui affectent le statut des fonctionnaires territoriaux,
le Gouvernement a entrepris en 1993 une vaste concertation avec l'ensemble des partenaires concernes. Il a
ainsi abouti a l'elaboration d'un projet de loi, qui a recueilli l'avis favorable du Conseil superieur de la fonction
publique territoriale le 13 avril 1994, et a la definition d'une serie d'orientations d'ordre reglementaire. Le projet
de loi qui devrait etre soumis prochainement au Parlement vise, tout en reaffirmant les principes d'unite du statut
de la fonction publique territoriale fondes sur les regles du concours et de la carriere, a adapter un certain
nombre de mecanismes aux besoins des collectivites locales en agissant, de facon pragmatique, aux differentes
etapes du recrutement et de la carriere des fonctionnaires territoriaux. Il a ainsi pour but de reorganiser les
conditions du recrutement, notamment par une deconcentration et une decentralisation de certains concours,
d'amenager les modalites de la formation initiale d'application et d'ameliorer les conditions d'organisation du
deroulement des carrieres, en particulier en matiere de promotion interne et d'incidents de carriere.
Consequence de ces orientations, le projet de loi redefinit la place et les missions des organismes de gestion
par un recentrage du Centre national de la fonction publique territoriale sur les missions de formation et les
missions de gestion qui justifient d'une intervention au niveau national et par un developpement de certaines
competences des centres departementaux et interdepartementaux de gestion.
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